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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2019-12-13-11 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT SUR LA POLITIQUE TARIFAIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 13 DECEMBRE 2019, 

 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ;  

Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil académique de l’Université Clermont 

Auvergne ; 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

La politique tarifaire de l’Université Clermont Auvergne a pour objectif de fixer un cadre harmonisé notamment pour 

les formations accueillant un public d’actifs : salariés, demandeurs d’emploi, professionnels libéraux… 

 

 

 

 

 

Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

D’approuver la politique tarifaire relative aux diplômes nationaux en formation continue, aux diplômes d’université et 

aux formations courtes, telle que définie en annexe.  

 

 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 29 

Pour : 28 

Contre : 0 

Abstentions: 1 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2019-12-13-11 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois 

à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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La politique tarifaire de l’U ive sit  Cle o t Auve g e a pou  o je tif de fi e  u  ad e ha o is  notamment pour 

les fo atio s a ueilla t u  pu li  d’a tifs : sala i s, de a deu s d’e ploi, p ofessio els li au  …  

 

 

 Art. D 714-  du code de l’ ducatio  

« Sur proposition du président ou du directeur de l'établissement, le conseil d'administration définit la politique 

générale de tarification des actions de formation continue, compte tenu du coût global de la formation continue évalué 

chaque année. 

S'agissant des cycles de formation initiale ouverts au public de la formation continue, la tarification doit être 

déterminée de telle sorte que les ressources supplémentaires obtenues par conventions de formation professionnelle 

couvrent les coûts additionnels de structure et de gestion et les coûts pédagogiques dus à des aménagements 

particuliers d'enseignement. 

Des exonérations peuvent être accordées par le président ou le directeur de l'établissement aux stagiaires dont les frais 

de formation ne sont pas pris en charge au titre de la formation professionnelle. Dans ce cas, le stagiaire concerné doit 

acquitter une redevance minimale fixée par le conseil d'administration. » 
 

 Art : D 714-  du code de l’ ducatio   
« Lorsque, sur un exercice, les ressources de la formation continue sont supérieures aux dépenses directes et indirectes 

afférentes à l'activité de formation permanente, le reliquat ne peut être affecté qu'au développement des activités de 

formation continue au cours des trois exercices suivants ». 

 Note DGESIP Réf A1 n°0011 du 20/02/14 

Ni l’âge li ite de 8 a s, i l’i te uptio  d’au oi s deu  a s des tudes (ho s a didats o  titulai es du a alau at 
souhaita t s’i s i e à u e VAP ou au DAEU  ne constituent des critères réglementaires autorisant l’inscription d’un 

a didat sous le gi e d’i s iptio  Fo atio  Co ti ue. 
La distinction principale entre les régimes Formation Initiale et Formation Continue résulte bien du critère de 

conventionnement = sig atu e d’u e o ve tio  ou d’u  o t at de fo atio  p ofessio elle. 
C’est ce critère qui détermine le statut de « stagiaire de la formation continue ». 

 

 FAQ DGESIP – Novembre 2015 

Pour toutes les formations ne conduisant pas à un diplôme national et qui ne sont offertes que dans le cadre de la 

formation continue, les personnes relèvent du statut de stagiaire de la formation continue, que leur formation soit ou 

non financée par un tiers.  

 

 

 La politique tarifaire o e e l’e se le des fo ations, diplômantes ou non, en présentiel, hybride ou à 

distance qui accueillent un public de formation continue et d’ tudia ts pour les DU. Elle exclut les 

conventions de partenariat pou  les uelles les ta ifs e tio s da s le do u e t o t a tuel s’appli ue t, 
ainsi que les DIU dont les tarifs sont arrêtés entre plusieurs universités.    
 

 Le coût co plet d’u e fo atio  o espo d à l’e se le des d pe ses di e tes et i di e tes li es à la 
prestation. Il ne doit pas être confondu avec le tarif qui est le prix auquel la formation est commercialisée.  

Le oût pe et de v ifie  l’ uili e fi a ie  d’u e fo atio . 
Le tarif o espo d à u e o t i utio  au  oûts de fo atio  ui e so t pas p is e  ha ge pa  l’Etat et ui doive t 
être supportés par les acteurs ayant compétence en matière de formation professionnelle continue (OPCO, 

e plo eu s, Pôle e ploi… . Ceu -ci interviennent ensuite selon leurs propres critères de prise en charge, ce qui peut 

induire un reste à charge aux candidats.  
 

 Le p i  d’u e fo atio  est composé de deux parties distinctes : 

INTRODUCTION 

RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE 

PRINCIPES GENERAUX  
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1. Des d oits d’i s iptio  fixés chaque année par arrêté ministériel. Ceux- i s’appli ue t au  diplô es 

atio au , au  e tifi ats de apa it  de de i e et à e tai s diplô es d’ tat.  
Il ’  a pas de d oits d’i s iptio  pou  les DU - Diplô es d’U ive sit  et les fo atio s o  diplô a tes, odulai es 
dites « formations courtes » ou blocs de compétences.  
 

2. Des frais de formation FC qui ont vocation à être réévalués, à minima, à chaque nouvelle accréditation pour 

les diplômes nationaux, chaque année pour les formations courtes et selon la durée définie dans le dossier de validation 

pou  les diplô es d’u ive sit .  
Ces f ais so t d fi is à pa ti  de l’outil de al ul des oûts FC et sou is à validatio  selo  les p o du es ta ifai es e  
vigueur.      
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Les c it es d’i sc iptio  e  ep ise d’ tude ou e  fo atio  co ti ue ai si ue les statuts et gi es d’i sc iptio  
associ s pou  u  diplô e atio al so t appel s à l’a e e  de cette politi ue ta ifai e – page 9.  

 

 En cas de prise en charge totale ou partielle par un financeur :  

  

. Tarif 1 : PLEIN TARIF  

Un plein tarif est défini pour chaque diplôme national.  

Celui- i s’appli ue d s lo s ue le stagiai e FC fi ie d’u e p ise e  ha ge totale ou pa tielle pa  u  fi a eu .   
 

Da s le as d’u e prise en charge partielle, le stagiaire FC, doit financer le reste à charge.  
 

En cas de difficultés financières pour payer le reste à charge, le stagiaire FC peut demander, à bénéficier d’u e 
réduction dans les mêmes conditions que celles indiquées en cas de non prise en charge par un financeur.  

Celle-ci correspond à une redevance dont le o ta t a i u  s’ l ve à  €, sans toutefois, excéder le solde à 

payer. 

---> exceptionnellement su  p se tatio  de justifi atifs de essou es, u e edeva ce sp cifi ue peut t e a o d e 
au a didat éprouvant des difficult s av es à pa e  la edeva ce d’u  o ta t a i u  de  € ou le reste à 

charge inférieur à 1000 €.   
Le Pôle Formation Continue et Professionnalisation - FCP, l’assista e so iale UCA et le Doyen/Directeur examinent les 

demandes au cas par cas. Cette edeva ce i i ale sp cifi ue est de  €. 
 

 
 En cas de non prise en charge par un financeur :  

 

. Tarif 2 : REDEVANCES SOUS CONDITIONS  

 

S’il ’  a pas de p ise e  cha ge pa  u  fi a ceu , l’i sc iptio  e  ep ise d’ tudes doit t e p ivil gi e. Cepe da t, si 
le ca didat est co t ai t à s’i sc i e sous statut FC, après examen de toutes les possibilités de prise en charge par un 

financeur, une redevance peut être appliquée à tous les diplômes nationaux (hors contrat de professionnalisation et 

o t at d’app e tissage .   
En aucun cas, cette redevance ne peut être accordée pour obtenir une moindre prise en charge par le financeur.  

La facturation de cette redevance donne lieu à la sig atu e d’u  o t at de fo atio  p ofessio elle e t e le stagiai e 
FC et l’UCA ho is da s le ad e d’u e i s iptio  e  RE - ep ise d’ tudes (point 4).  
 

 

Le montant de cette redevance varie selon la situation du stagiaire FC :   

 

1. le candidat est au RSA ou est u  de a deu  d’e ploi co t ai t d’ t e i sc it e  FC et do t les essou ces 
so t i f ieu es à  o ta t à défi ir avec l’assista te sociale UCA  :   
---> su  p se tatio  de justifi atifs de efus de p ise e  ha ge * , de justifi atifs de essou es et d’u  do u e t 

it de Pôle E ploi valida t l’i s iptio  e  fo atio , u e edeva ce de  € s’appli ue. 
 

2. le candidat est co t ai t d’ t e i sc it e  Fo atio  Co ti ue, ce qui implique, notamment, un suivi de 

l’assiduit  ou souhaite une prestation complémentaire, administrative ou pédagogique :       

---> su  p se tatio  de justifi atifs de efus de p ise e  ha ge * , u e edeva ce de  € peut s’appli ue  selo  
la d isio  du Do e /Di e teu  de o posa te ui peut gale e t hoisi  de ai te i  le ta if plei . 
S’il s’agit d’u  de a deu  d’e ploi, u  do u e t it de Pôle E ploi efusa t le fi a e e t des f ais de fo atio  

ais valida t l’i s iptio  e  fo atio  est e uis.  
 

3. le candidat, co t ai t d’ t e i sc it e  FC, se trouve dans une situation complexe et éprouve des difficultés 

avérées à payer le reste à charge ou la redevance de 1000 € : 

---> exceptionnellement su  p se tatio  de justifi atifs de efus de p ise e  ha ge *  et justifi atifs de essou es, 
u e edeva ce sp cifi ue peut t e a o d e. Le Pôle Formation Continue et Professionnalisation - FCP, l’assista e 

DIPLOMES NATIONAUX 
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sociale UCA et le Doyen/Directeur sur le volet pédagogique, examinent les demandes au cas par cas. Cette redevance 

i i ale sp cifi ue est de  €. 
4. le candidat est u  de a deu  d’e ploi o  co t ai t pa  u e i sc iptio  e  FC ais avec u  suivi de 

l’assiduit  e uis pa  Pôle E ploi :  
---> sur présentation de justificatifs de refus de prise en charge *  et d’u  do u e t it de Pôle E ploi 

valida t l’i s iptio  e  ep ise d’ tude, u e edeva ce de  € peut s’appli ue . Le a didat est i s it e  RE - Reprise 

d’ tude ce qui induit une facturation en droits spécifiques « suivi administratif Pôle Emploi » da s Apog e. Il ’  a do  
pas de contrat de formation professionnelle.   

5. Les stagiaires de formation continue redoublants qui ne suivent que le stage ou ne passent que 

l’e a e / oi e du a t l’année universitaire, peuvent être exonérés des frais de formation.  

 

 

 

. JUSTIFICATIFS DE REFUS DE PRISE EN CHARGE (*1) :  

Selon la situation du candidat et le type de formation visée, plusieurs dispositifs de prise en charge peuvent 

lui être accessibles. Pour justifier de la non prise en charge de sa formation, le candidat devra transmettre 

à minima un refus de prise en charge et justifier de ses droits CPF.  

Pour identifier les principaux dispositifs de financement selon la situation du candidat, reportez-vous aux 

fiches 6 à 9 du « guide FC et Alternance à destination des équipes administratives » à disposition sous 

l’espa e oodle Formation Continue – Pôle 4 / Espace référents FC-Alternance / onglet Docu e ts d’aide.  

  
 

. REGIME D’INSCRIPTION « FORMATION INITIALE » OU « REPRISE D’ETUDES » : 

Si le a didat e fi ie d’au u e p ise e  ha ge fi a i e, ’est pas o t ai t pa  u e i s iptio  e  
Formation Continue et ne souhaite aucune ingénierie administrative ou pédagogique spécifique, il est 

inscrit sous le statut « étudiant » et le gi e d’i s iptio  « formation initiale » ou « ep ise d’ tudes » s’il 
a arrêté ses études depuis au moins deux années.  

Il s’a uitte alo s des d oits d’i s iptio  au e tit e u’u  tudia t et au u  suivi de l’assiduit  ’est 
réalisé. 
 

 

. AFFICHAGE DES TARIFS :  

Seul le plein tarif est affiché sur les supports de communication.  

Les devis doivent être édités avec les pleins tarifs.  

Les redevances sont communiquées sur demande ou après étude de la situation du candidat.  
 

 
 

  . DROITS CPF – COMPTE PERSONNEL DE FORMATION :  

Ces droits ne peuvent pas être mobilisés pour régler une redevance.  

Si le candidat souhaite utiliser ces droits CPF, ceux- i s’appli ue t do  su  la totalit  du tarif de la formation 

ou du reste à charge dû par le stagiaire FC, hors redevance. 
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U  diplô e d’u ive sit  est u  diplô e ue l’u ive sit  choisit de d veloppe  afin de répondre aux besoins du 

territoire.  

Ces diplô es doive t s’autofi a ce  da s la esu e où l’UCA e eçoit au u e dotatio  de l’Etat pou  es fo atio s. 
Par conséquent, pour chaque DU, les recettes doivent être supérieures aux coûts complets générés par la mise en 

œuv e de ette fo atio .  

Les it es d’i s iptio  e  fo atio  i itiale ou e  fo atio  o ti ue e so t pas d te i a ts pou  fixer le tarif 

d’un DU. Un DU peut avoir un seul tarif pour tous les publics ou des tarifs différenciés selon les publics en déterminant 

des catégories différentes aux catégories FC et FI. 

 

 OPTION 1 : Un DU peut avoir un seul tarif pour tous les publics. 

 OPTION 2 : La composante peut choisir de faire valider 

 Un tarif plein :  tarif 1 

 U  ta if tudia t UCAA t e i s it la e a e ou avoi  t  i s it l’a e p de te à u  
diplô e atio al de l’u  des ta lisse e ts UCAA  su  justifi atif : tarif 2 

 

                          L’ uilibre budgétaire du DU doit alors prendre en compte ces deux tarifs. 

 

 Si la composante le souhaite, et sous réserve de répondre aux mêmes conditions que celles 

mentionnées au tarif 2, un étudiant peut demander à bén fi ie  d’u e du tio  déterminée par la 

composante et validé en CFVU. Il s’a uitte alo s du tarif 3. 

Cette e o atio  pa tielle e eptio elle e t e da s le ad e de la o issio  d’e o atio  de l’UCA 
et est soumise à conditions de ressources (examen du dossier par les assistantes so iales  ai si u’à 
l’avis p dagogi ue du do e  di e teu . 

La différence entre le tarif 2 et le tarif 3 est financée par la part aide sociale du FSDIE. 

 

Pou  te i  o pte de la sp ifi it  des DU d’odo tologie, le ta if  pou a t e appli u  au  pe so els UCA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIPLOMES D’UNIVERSITE  
 



 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
          DF /Pôle FCP - Date de création : 30/09/2019 - Date de révision : 29/11/2019 

Page 7 sur 7 

 

 

 

Les fo atio s cou tes, catalogue ou su  esu e, doive t s’autofi a ce  da s la esu e où l’UCA e eçoit au u e 
dotatio  de l’Etat pou  es fo atio s.  

Les c it es d’i sc iptio  e  fo atio  co ti ue ai si ue le statut et gi e d’i sc iptio  associ s pou  u e 
fo atio  cou te so t appel s à l’a e e 3 de cette politique tarifaire – page 9.  

 

Les fo atio s cou tes e p opose t u’u  ta if. Aucu e réduction tarifaire ne peut être appliquée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMATIONS COURTES  


